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Mesdames et Messieurs 
- les chefs d'établissements 
- les inspectrices et inspecteurs de 
l'Éducation nationale 
- les directrices et directeurs d'école 

 

Objet : Appel à candidatures : prix de l'Éducation citoyenne. 
 
L'association départementale des membres de l'Ordre national du mérite du Puy-de-Dôme 
(ANMONM 63) s'engage aux côtés de l'École à valoriser les actions mises en œuvre dans le 
cadre du parcours citoyen dans chaque structure scolaire publique ou privée sous contrat. 
Elle a conscience que l'enseignement moral et civique respectueux des droits personnels et des 
responsabilités individuelles vise à la construction, par l'élève, d'un jugement moral et civique, à 
l'acquisition de la culture de la règle et du droit, d'un esprit critique et d'une culture de 
l'engagement, participant ainsi à la-construction du mieux-vivre ensemble et formant à l'avenir du 
citoyen de demain. 
L'an passé elle a valorisé et primé l'engagement de plusieurs écoles et établissements scolaires.  

 

L'ANMONM 63 se propose donc : 
- de valoriser des engagements remarquables, individuels ou collectifs et d'équipes 

éducatives au service de la collectivité, 
- de valoriser des savoir-faire, des savoir-être et des talents d'élèves. 

 

L'ANMONM 63 participe à la poursuite de ces objectifs à travers la réalisation de deux actions : 
 
 

1. Organisation du Prix de l'éducation citoyenne (voir annexe 1) : 
Depuis des années l'ANMONM 63 décerne, en lien avec les inspecteurs d'académie - directeurs 
académiques des services de l'éducation nationale concernés, le Prix de l'éducation citoyenne. Il est 
destiné à récompenser des élèves de l'élémentaire au lycée, de l'enseignement public et privé sous 
contrat et de l'enseignement agricole, pour leur comportement quotidien et la réalisation d'actions 
relevant du champ de la citoyenneté. Il participe ainsi au Vivre ensemble reconnaissant aux jeunes leur 
rôle dans la vie quotidienne, au sein de leur classe ou de leur école ou établissement. Il contribue à 
préparer la société de demain en valorisant l'exemplarité de comportements et de situations dans la 
transmission des valeurs citoyennes. Ce prix constitue aussi un signe de reconnaissance de 
l'engagement des équipes éducatives aux côtés des élèves dans la conduite de projet. 



Modalités de réalisation : 
 
Le prix individuel : est attribué aux élèves des collèges et des lycées qui par leurs efforts, se sont 
particulièrement distingués dans leur comportement quotidien et leur rayonnement au service de la 
collectivité scolaire (actions de solidarité, d’aide à l’intégration, de médiation, de dévouement à l’égard 
d’autres élèves, initiatives diverses au sein de l’établissement…). 
 
Les propositions sont à établir par les chefs d’établissement qui s’efforcent de sélectionner les 
candidatures leur paraissant aptes à être retenues qui doivent établir une fiche du modèle fourni 
(voir annexe 2), présentant l’action, son impact, sa transmission, éventuellement accompagnée de 
documents complémentaires destinés au jury chargé de classer les propositions (articles de 
journaux, photographies, DVD, clés USB…). 
 

 
Le prix collectif distingue trois catégories d’afin d’accompagner les degrés de maturité et d’éducation 
des élèves : 

- écoles élémentaires : 
Sur proposition des directeurs d'école appuyés par les inspecteurs de l’Éducation nationale chargés 
de circonscription : écoles ou classes qui dispensent un enseignement civique impliquant les élèves 
en leur donnant les connaissances nécessaires à leur future vie de citoyen. 

- collèges : 
Sur proposition du chef d’établissement : groupe d’élèves, classes, établissements ayant réalisé une 
action éducative remarquable ou originale dans le domaine de l’éducation à la citoyenneté. 

- lycées : 
Sur proposition du chef d’établissement : groupe d’élèves, classes, établissement ayant réalisé une 
action éducative ou originale dans le domaine de l’éducation à la citoyenneté et du vivre ensemble. 
Les élèves post-baccalauréat sont éligibles au prix de l’Éducation citoyenne. 

 
Les propositions sont à établir par les chefs d’établissement qui s’efforcent de sélectionner les 
candidatures leur paraissant aptes à être retenues qui doivent établir une fiche du modèle fourni 
(voir annexe 2), présentant l’action, son impact, sa transmission, éventuellement accompagnée de 
documents complémentaires destinés au jury chargé de classer les propositions (articles de 
journaux, photographies, DVD, clés USB…). 

 
Afin de permettre aux lauréats départementaux de pouvoir participer au prix national, vous êtes invités 
à faire parvenir avant le mercredi 05 avril 2023 vos propositions à Isabelle ROUSSY, professeur des 
écoles, directrice de l’école maternelle Michelet à Clermont-Ferrand et membre de l'ANMONM 63 au sein 
du comité "Valeurs de la république et Éducation citoyenne" à son adresse courriel indiquée ci-
dessous. Les établissements et écoles primées seront invitées lors de la remise des prix le samedi 6 
Mai 2023 à 14h00 à Orbeil. Les lauréats recevront une invitation. 

 
Nous vous remercions de l'intérêt que vous porterez à cette information auprès des équipes éducatives 
de vos écoles et établissements et restons à votre écoute pour vous apporter toute aide que vous 
jugerez nécessaire, n'hésitez pas à contacter votre référent. 

 
                   Isabelle ROUSSY                        Bernard LANGLET 
               Professeur des écoles,                                                    Chef d'établissement honoraire 
directrice de l’école maternelle Michelet   

Référente 1er degré                                                                      Référent 2nd degré 
Mél : roussy.isa63@gmail.com                                           bernard.langlet@ac-clermont.fr
Tél : 06 75 82 86 87  06 84 60 10 45 

 
ANMONM 63 - 7, Rue de Chanateyre – 63530 - SAYAT 

Président : Georges CAUTIER Tél. : 06 77 72 90 97 – Mél : georges.cautier@wanadoo.fr 


